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POINT 75 DE L'ORDRE DU JOUR 
Examen des principes du droit international touchant les 

relations arnica les et Ia cooperation entre les Etats con
formement a Ia Charte des Nations Unies (A/5192, A/ 
C.6/L.505, A/C.6/L.507 et Add.l a 3, A/C.6/L.509) 
[suite] 

1. Le PRESIDENT appelle !'attention de la Commis
sion sur le projet de r~solution A/C.6/L.509 d~pos~ 
par 12 d~l~gations et invite la repr~sentante de 1 'Indo
n~sie a pr~senter ce projet. 

2. Mlle LAURENS (Indon~sie) rappelle que sa d~l~
gation a ~t~ parmi celles qui, comme suite a la 
demande formul~e par l'Assembl~e g~n~rale dans sa 
r~solution 1505 (XV) et tendant a ce que soient pro
pos~es de nouvelles matieres de droit international 
en vue de leur codification et du d~veloppement pro
gressif du droit international, avaient propos~ la 
question des aspects juridiques de la coexistence 
pacifique et de la coop~ration entre les Etats dans 
les efforts qu'ils font pour atteindre les objectifs 
fix~s par la Charte des Nations Unieslf. L'Indon~sie 
avait done llte l'un des auteurs du projetde resolution 
devenu par la suite la r~solution 1686 (XVI) de 
1' Assemblee g€merale, qui tendait, sous sa forme 
initiale, 1l ce que la question 11 inscrire 11 l'ordre 
du jour de la dix-septieme session fat l'examen des 
principes du droit international touchant la coexis
tence pacifique des Etats. Les raisons pour lesquelles 
les mots "coexistence pacifique" ont ~te remplaces 
par les mots "relations amicales et cooperation" ont 
ete exposees en d~tail par d'autres representants; 
mais Mlle Laurens estime que, si le repr~sentant de 
la Pologne avait eu !'occasion 1l la seizieme session 
d'expliquer aussi brillamment qu'ill'a fait llla pr~
sente session comment le mot "coexistence" est de
venu un terme juridique accept~, le point de 1' ordre 
du jour que la Commission examine porterait sans 
doute le premier titre qui lui avait ete donne. 

3. L' attitude positive dont la delegation indon~sienne 
ne se d~partit jamais envers ce sujet decoule des 

Y Voir Documents officiels de l"Assemblee gemerale, seizi~me ses
sion, Annexes, point 70 de l'ordre du jour, document Af4976fAdd.2. 
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principes fondamentaux sur lesquels s'appuie la poli
tique etrang~re de l'Indon~sie, la Constitution indo
n~sienne prescrivant au gouvernement de contribuer 
a l'Mification d'un ordre mondial fonde sur l'inde
pendance, la paix durable et la justice sociale. 
L'ind~pendance signifie que toutes les nations sont 
libres de diriger leurs affaires sans ing~rence de 
l'ext~rieur et de coop~rer avec toutes les autres 
nations. La paix durable ne signifie pas seulement 
!'absence de guerre, mais aussi la suppression des 
sources de conflit, d' ordre id~ologique et, ce qui est 
encore plus important, d'ordre ~conomique. La justice 
sociale signifie pour toutes les nations, petites et 
grandes, faibles et puissantes, une justice fondee sur 
1' ega lit~ et non sur leur pouvoir d' obtenir elles -m~mes 
justice. Pour atteindre ces buts, l'lndon~sie se fonde 
sur les cinq principes qui sont les piliers de son 
mode de vie: croyance en Dieu, nationalisme, inter
nationalisme, democratie et justice sociale. 

4. Il n' est done pas surprenant que l'lndonesie ait 
aisement souscrit aux buts et principes de !'Organi
sation des Nations Unies, qu'elle ait joue un r6le 
actif dans !'organisation de la Conf~rence de Ban
doung.Y et que son pr~sident, de concert avec le 
President de la Yougoslavie et le Pr~sident de la 
Republique arabe unie, ait pris !'initiative de r~unir 
la Conference de Belgradel!. Les objectifs de lapoli
tique etrang~re de l'lndon~sie l'ont ~galement incitee 
1l participer activement a. la Conference tenue au 
Caireil, et ont d~termine son attitude a l'egard du 
point de l'ordre du jour que la Sixi~me Commission 
~tudie actuellement. 

5. Toutefois, malgre les directives que lui fixent ses 
objectifs fondamentaux et !'inspiration de sa philo
sophie, la delegation indonesienne a eprouv~ certains 
sentiments de doute et de confusion d~s le debut de 
la discussion. Le sujet est d'une importance si dllci
sive pour le monde tout entier, sa portee est si vaste 
et ses r~percussions sont telles que la d~l~gation 
indonesienne a presque desesper~ de pouvoir d~gager 
de tous les principes de la Charte qui ont un rapport 
avec le sujet ~tudie les normes politiques et morales 
qui peuvent etre consider~es comme des r~gles de 
droit international et de les formuler d'une mani~re 
acceptable pour tous les membres de la Commission. 
La d~legation indon~sienne ne compte parmi ses 
membres aucun juriste eminent qui puisse exposer 
les th~ories expliquant comment les r~gles de droit 
international acqui~rent force obligatoire, ou analyser 
les tendances recentes du droit international. Elle 
ne peut contribuer au d~bat qu' en se fondant sur une 

.Y Conference des pays d"Afrique et d'Asie, reunie du 18 au 24 avril 
1955. 

1/ Conference des pays non alignes, tenue du ler au 6 septembre 1961. 

il Conference sur les problE!mes de developpement economique, reu
nie du 9 au 18 juillet 1962. 
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connaissance glm~rale de ce que l'on appelle le droit 
international dans le monde moderne, sur une politique 
nationale active et non engag~e et sur un d~sir v~ri
table et sincere de rechercher comment la Commis
sion pourra faire un premier pas vers son vaste 
objectif. 

6. Tels sont les motifs qui ont incit~ la d~l~gation 
indonlisienne a. rlipondre a. 1' initiative du repr~sentant 
de la You_goslavie et ll s'associer ll 11 autres pays 
non engag~s pour pr~senter le projet de rlisolution 
A/C.6/L.509, qui reflete la philosophie commune de 
ses auteurs et tente en m~me temps de concilier 
les m~thodes diff~rentes dont s' inspirent le proj et 
de r~solution tc:h~coslovaque (A/C.6/L.505) et le 
projet de r~solution des 11 puissances (A/C.6/L.507 
et Add.1, 2 et 3). En lilaborant leur texte, les pays 
non engag~s ont lit~ grandement aid~s par les bril
lantes d~clarations qui ont servi S. pr~senter S. la 
Commission les projets de r~solution dont elle est 
saisie ainsi que par un certain nombre d' autres d~
clarations faites au cours du dlibat, notamment par 
le repr~sentant du Br~sil (756eme s~ance), qui a 
plaid~ en faveur d'un juste milieuentreunprogramme 
trop ambitieux et un perfectionnisme excessif de 
technique juridique, Le projet des 12 puissances ne 
renferme done pas une d~claration complete et solen
neUe comme celle qui figure dans le projet tcMco
slovaque, mais il ne se limite pas non plus a. un aussi 
petit nombre de sujets d'litude que le projet des 
11 puissances. 11 ne fait qu' linum~rer les principes 
fondamentaux qui doivent r~gir les relations entre 
les Etats, compte tenu des problemes principaux qui 
demandent a. ~tre r~solus gr~ce a. une application 
appropri~e de ces principes. 11 diagnostique ainsi les 
maux dont souffre le monde et indique o(l se trouve 
le remecte. 

7, Le premier c:onsidlirant du projet des 12 puis
sances est identique au deuxieme considlirant du 
projet des 11 puissances et s'inspire du premier 
alin~a de la deuxieme partie du Pr~ambule de la 
Charte. Le deuxieme consid~rant mentionne les trans
formations qui se sont produites dans le monde depuis 
1945 et souligne !'importance accrue qu'elles ont 
donnlle aux buts et principes de la Charte, Le troisieme 
considlirant insiste sur 1 'urgence et 1' importance qu' il 
y a a. pr~server et a. renforcer la paix, sujet qui a ~tll 
examinll par l' Assembl~e g(m~rale S. sa douzieme ses
sion lors du dlibat sur les relations pacifiques et de 
bon voisinage entre Etats. Les trois consid~rants sui
vants r~sument les principaux problemas qui se 
posent au monde. Ainsi, le quatrieme consid~rant 
mentionne les principales questions lilies S. la guerre 
froide; le cinquieme, le colonialisme toujours existant 
et le danger de sa r~apparition sous de nouvelles 
formes; et le sixieme, le probleme que pose l'licart 
toujours plus marqu~ entre le niveau de vie des pays 
~conomiquement d~velopp~s et celui des pays en voie 
de d~veloppement. Cette menace S. la paix ne peut ~tre 
supprimlie que si l'on comble le fossli entre les pays 
riches et les paye; pauvres en acc~llirant le dlivelop
pement de ces derniers. Mais pour y parvenir, les 
pays en voie de d~veloppement doivent litendre rapi
dement leur commerce et se procurer les devises 
nlicessaires, alors que dans les efforts qu' ils font 
pour atteindre ce but ils sont souvent g~n~s par les 
restrictions et les pratiques discriminatoires que les 
pays industrialis~s imposent envers leurs produits 
d' exportation. Le septieme consid~rant se passed' ex
plications; le huitil:lme est tir~ des rlisolutions 1505 
(XV) et 1686 (XVI) de l'Assembl~e glin~rale; enfin, 

le neuvieme reconnaft que les Nations Unies ont le 
devoir de dlivelopper des relations amicales et la 
coop~ration entre les Etats conform~ment aux Articles 
premier et 13 de la Charte. 

8. Le dispositif du nouveau projet de rlisolution ~nu
mere, compte tenu des consid~rants, les principes 
fondamentaux rligissant les relations entre Etats. 
Le premier principe reprend, en l'amplifiant, le 
principe ~noncli au paragraphe 4: de 1' Article 2 de 
la Charte, et il a {Jt~ placli en t~te parce qu'il est 
la clef de vofite de la paix internationale. Le principe 
selon lequel il faut s'abstenir de recourir S. la force 
ou d'user de pressions contre l'unit~ nationale d'un 
Etat a ~tli formulli pour la premiere fois dans la 
D€lclaration formul~e a. la Conflirence des pays non 
engaglis rliunie a. Belgrade eta lit~ inspirli S. l'~poque 
par les liv~nements du Congo; la Conflirence de 
Belgrade avait considlir~ le probleme du Katanga 
comme particulierement grave et, de fait, ce pro
blema n' est pas encore rlisolu. Le paragraphe perti
nent de la Dliclaration de Belgrade soulignait que la 
collectivit~ mondiale devrait faire tout ce qui est en 
son pouvoir pour emp€lcher toute nouvelle intervention 
litrangere et permettre au Congo de poursuivre libre
ment son d~veloppement ind~pendant, fond~ sur le 
respect de sa souverainet~, de son unit~ et de son 
int~gritli territoriale. 

9. Le deuxieme principe ~none{) dans le projet de 
r~solution correspond au paragraphe 3 de !'Article 2, 
et le troisieme principe au paragraphe 3 de 1' Article 
premier de la Charte. Le quatrieme principe, le droit 
a. l'autodlitermination, a lit~ acceptli de fa((on si 
glint3rale qu'il n'est guere besoin de le commenter. 
Le cinquieme principe est en fait la combinaison de 
plusieurs et vise S. souligner le droit des Etats S. 
1' ~galit{J souveraine et leur devoir de respecter ce 
droit en s' abstenant de toute inglirence dans les 
affaires int~rieures d'autres Etats. Le sixieme prin
cipe doit s'interpr{Jter compte tenu du paragraphe 2 
de 1' Article 2 de la Charte et du troisieme consid~
rant du projet. 11 y a lieu de faire observer que la 
Charte elle-m~me place sur le m~me plan la justice 
et le respect des obligations assum€Jes aux termes 
de la Charte. 

10. Le projet de r~solution ne vise pas S. r€Jsoudre 
entierement les nombreux problemes complexes aux
quels il a trait. La dlil~gation indon~sienne sait 
parfaitement que 1' application de quelques -uns des 
principes fondamentaux sera d~jil difficile, m~me avec 
1' aide des directives que donnent les considlirants. 
Elle sait {lgalement que presque chaque droit cor
respond a. un devoir et que les droits et les devoirs 
demandant a. ~tre formul{ls habilement pour {lviter 
qu'ils ne s'opposent. Si la Commission estime qu'elle 
atteindra mieux ses buts en ~laborant une d~claration 
solennelle, elle est libre de le faire, mais elle ne 
doit pas oublier que cette solution demand era beaucoup 
de temps. Elle est {lgalement libre de dlicider d'exa
miner S. fond tous les principes fondamentaux, mais 
cette solution demanderait elle aussi des ann{les de 
travail, Entre-temps, les auteurs estiment que leur 
pro jet de r~solution peut offrir une base de discussion 
solide, et c' est parce qu' elle en est convaincue que 
Mlle Laurens recommande S. la Commission de 
!'adopter. 

11. Selon M. TABIBI (Afghanistan), l'avenir tout 
entier de l'humanitt3 d~pend de l'{ltablissement de 
relations amicales et de la coop~ration entre les Etats. 
L' Afghanistan sera parmi las tout premiers S. appuyer 
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toute mesure visant a. renforcer la paix mondiale. 
La fag on dont il s' est comport{) dans les affaires 
internationales, du temps de la SociH{l des Nations 
comme depuis la cr{lation de l'ONU, en tant que pays 
neutre durant les deux guerres mondiales et en tant 
que pays non engag{l fidi:lle aux principes de la Charte 
et a. ceux du droit international, a montr{l qu' il souhaite 
sinci:lrement une paix durable entre les nations et 
l'amitie au sein de la communaut{l mondiale. Du fait 
de son attachement traditionnel il. la l{lgalit{l, 1' Afgha
nistan croit fermement qu' en adh{lrant aux principes 
du droit international et de la Charte !'Organisation 
peut encore sauver l'humanit{l de la destruction et 
de l'holocauste atomique. 

12. Une erreur de calcul fatale pourrait amener 
le monde au bord de l'an{lantissement. La science, 
qui devrait servir le progri:ls de l'humanit{l, est 
utilis{le aux fins d'une campagne de haine inspir{le 
par des divergences id{lologiques. Les stocks d' armes 
atomiques et d'armes a. l'hydrogene des Etats-Unis 
et de l'URSS peuvent d{ltruire la planete tout entiere 
en quelques heures, et la production d'armements 
est devenue un mouvement dont le rythme ne cesse 
de s'acc{ll{lrer. Aujourd'hui plus que jamais, l'huma
nit{l a d{lsesp{lr{lment besoin d'un monde otl. regnent 
le droit et la coophation amicale. Le regne du droit 
est n{lcessaire il. la protection non seulement des 
petites puissances et des puissances non nucl{laires, 
mais aussi des grandes puissances et des puissances 
nucl{laires. Comme l'a dit Rousseau, le plus fort 
n'est jamais assez fort pour @tre toujours le martre, 
a. moins qu' il ne soit capable de transformer la force 
en droit. D{lfinir la puissance sans le droit est folie 
pure. 

13. Les deux dernieres grandes guerres ont enseign{l 
l' inutilit{l de la guerre mondiale, car ce sont elles 
qui ont fait surgir tant de problemes inqui{ltants qui 
ne peuvent @tre r{lsolus que par une autre guerre. 
c• est la raison principale pour laquelle les grandes 
puissances se sont engag{les a. respecter les nobles 
dispositions de la Charte de !'Atlantique et de la 
Charte des Nations Unies, fait qui est le plus impor
tant de tous ceux qui se sont produits en droit inter
national positif. La Charte n•aurait pu @tre achev{le 
si ses auteurs n' avaient pas {lt{l guid{ls par l' aspiration 
supr@me de l'humanit{l de preserver la paix et la 
s(lcurit(J dans un monde devaste par la guerre. Les 
buts et les principes de la Charte, tels qu'ils sont 
enonc{ls dans le Pr{lambule et 1' Article premier, sont 
la clef de voate de cet instrument, et sont formul{ls 
de fac:;on si remarquable qu'ils englobent toutes les 
questions qui interessent les relations humaines. 
L'acceptation de ces principes par llO nations, plus 
de deux fois le nombre de celles qui y avaient tout 
d'abord souscrit, place le droit international positif 
sur un plan noble et universe!. Les auteurs de la 
Charte, conscients des transformations rapides qui 
s' {ltaient produites dans la communaute mondiale en 
un quart de siecle, depuis !'adoption du Pacte de la 
Societe des Nations, ont, ~ 1' Article 13, invite 1' As
sembl{le g{m{lrale il. favoriser la coop{lration interna
tionale dans les domaines economique, social, culture! 
et educatif, ainsi que dans le domaine de la sant{l 
publique. Aux termes de cette disposition capitale, 
l'Assembl{le generale est {lgalement invit{le a. encou
rager le developpement progressif du droit interna
Eonal et sa codification, en vue de completer les 
dispositions de la Charte qui ont pour objet de £avo
riser les relations amicales entre les nations et le 
maintien de la paix. 

14. Depuis la creation de !'Organisation des Nations 
Unies, la communaut{l mondiale a subi une transfor
mation profonde. La Charte refl{ltait !'opinion de 
50 nations seulement, pour la plupart europeennes et 
latino-americaines, alors que !'Organisation compte 
maintenant llO Membres, dont la plupart sont des 
Etats asiatiques et africains qui ont souffert pendant 
longtemps de la domination coloniale. La Charten'est 
pas encore suffisamment universelle pour refleter 
les vues de la majorit{l des Etats Membres. A l'heure 
actuelle encore, a. l'alin{la Q. du paragraphe 1 de 
1' Article 38 du Statut de la Cour internationale de 
Justice, figurent les mots "nations civilisees", concept 
desuet des nations europeennes et chr{ltiennes. Les 
d{lcisions, recommandations et declarations de 1' ONU, 
notamment en ce qui cone erne la paix, devraient main
tenant refl{lter les vues des nouvelles nations; le 
droit dit europeen- le "droit du martre", comme l'a 
appel{l le professeur RI:Hing des Pays-Bas - ne sa tis
fait plus la communaute mondiale. 

15. Les auteurs de la Charte des Nations Unies ne 
pouvaient pas pr{lvoir 1' emancipation des colonies dans 
le monde entier, ni !'adoption de la D{lclaration 
historique sur !'octroi de l'independance aux pays et 
aux peuples coloniaux [r{lsolution 1514 (XV) de l'As
semblee gen{lrale]. Le r6le du systeme de tutelle 
a et{l fort atteint par ces changements et le principe 
de la parite enonc{l dans la Charte en ce qui concerne 
la composition du Conseil de tutelle doit @tre revis{l 
sans retard. L'emancipation economique des nations 
va de pair avec leur autod{ltermination politique: 
!'application du principe de la souverainet{l perma
nente sur les ressources naturelles a mis fin aux 
anciens principes europeens de la responsabilite des 
Etats, selon lesquels un etranger {ltait fonde a. reven
diquer des droits superieurs a. ceux des nationaux. 
Le repr{lsentant de la Tunisie a a. juste titre sou
lign{l (754eme seance) !'importance d'une cooperation 
{lconomique entre les Etats fondee sur le principe de 
la responsabilit{l collective et de la solidarit{l inter
nationale. La paix et la fraternit{l ne deviendront pas 
une r{lalit{l tant que les deux tiers de la population 
mondiale continueront a. souffrir de la sous-alimen
tation, de la maladie, de la pauvret{l et du manque 
d' instruction, alors que le reste du monde est aux 
prises a vee un probleme d' excedents alimentaires. 
L'industrialisation dont les pays sous-d{lvelopp{ls 
ont tant besoin ne pourra ~tre realisee que si les 
pays developp{ls leur offrent des capitaux, des connais
sances et une assistance, sans y attacher de condi
tions politiques. Il ne doit y avoir aucune discrimi
nation en matiere commerciale, soit que l'on impose 
des tarifs douaniers {llev{ls, soit que l'on refuse aux 
pays sans littoral le libre acces a. la mer, contraire
ment il. tous les principes juridiques et a. un grand 
nombre d' instruments internationaux valables. 

16. La Charte a {lte rMigee il. une {lpoque d• armements 
de type classique. Mais au cours des 17 dernieres 
annees, le monde a vecu a. l'ombre des armes nucle
aires et des fusees. La communaute internationale 
doit faire un effort considerable pour r{laliser un 
desarmement g{lneral et complet et convenir d'un 
traite interdisant les essais nucleaires. 

17. En outre, depuis !'adoption de la Charte, le r6le 
des pays non engages dans les affaires mondiales 
va en s' accroissant. Leurs activites ont modifie toute 
la structure politique de !'Organisation des Nations 
Unies. Le principe de la coexistence n'a pas unique
ment et{l appuy{l par les pays socialistes, puisqu'il 
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se fonde sur les principes historiques n~s en Asie 
et r~affirm~s lors de la Conf~rence des pays d' Afrique 
et d'Asie r~unie a. Bandoung~ A cette ~poque, la 
d~l~gation afghane avait fait observer que la coexis
tence n'~tait qu'une autre fac:;on d'exprimer ce que la 
Charte appelle vivre en paix l'un avec 1' autre, qu' elle 
r~pondait au Pr~:ambule et aux Articles premier et 2 
de la Charte et qu' elle ~tait appuy~e par un grand 
nombre de r~solutions de 1' Assembl~e g~n~rale. Il 
s'agissait done d'une notion connue dans le monde 
entier, qu'appuyait la majorit~ des nations et qui ~tait 
adaptee aux r~alit~s de l'~poque. 

18. 11 est certes difficile de d~finir de fac:;on pr~cise 
la coexistence, mais ses ~l~ments essentiels sont 
fort connus et se reflt:ltent dans les projets de r~so
lution dont la Commission est saisie. Ces ~l~ments 
sont les suivants: ferme volont~ des peuples de 
sauvegarder la paix, comme il est dit dans le Pr~am
bule et aux Articles premier et 2 de la Charte; 
autod~termination politique et ~conomique, consacr~e 
par la Charte et !'article premier des projets de 
pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme, 
d~ja. adopt~s par la Troisit:lme Commission; pr~ser
vation de la souverainete et principe de non
intervention; renforcement de l'appareil des Nations 
Unies en vue du maintien de la paix et de la s~curit~ 
mondiales; renonciation a. la force eta. la menace de 
la force; principes de rt:lglement pacifique des dif
f~rends; et surtout, coop~ration amicale et pacifique 
entre les nations. Tous ces ~l~ments sont repris dans 
le projet de r~solution dont la d~l~gation afghane est 
l'un des auteurs {A/C.6/L.509), Le projet de r~so
lution tcMcoslovaque (A/C.6/L.505) comporte de 
nombreux el~ments importants du droit touchant les 
relations amicales, mais sur certains points il de
maude a. ~tre examin~ et revu de pr~s. D'autre part, 
la port~e du projet de r~solution A/C.6/L.507 et 
Add.1 a. 3 est trop limit~e, a. une ~poque otl les besoins 
sont si grands. M. Tabibi appuie ce que le repr~
sentant du Br~sil a dit de ces deux projets de r~so
lution: l'un est trop ambitieux, et 1' autre trop prudent. 

19. C'est a. la Sixi~me Commission qu'il appartient 
de restaurer l'efficacit~ juridique de !'Organisation 
des Nations Unies.. Les membres de la Commission 
ne doivent pas penser en politiciens mais en juristes. 
Ils doivent s' efforcer de faire de la Commission un 
grand instrument de paix en examinant et en adoptant 
des d~clarations juridiques et en entreprenant 1' ~tude 
de sujets importants pour la paix, comme celui qui 
est actuellement a. l'examen. Ils devraient convaincre 
leur gouvernement d'appuyer la revivification du 
droit international dans les travaux des Nations Unies. 
Ils devraient chercher a. appliquer le droit interna
tional dans tous les domaines de la vie et le faire 
p~n~trer dans de nouveaux domaines otl, jusqu•a. 
pr~sent, n'existe que peu de rt:lgles, sinon pas. 

20. M~me si la Sixi~me Commission adoptait une 
r~solution au sujet du point a. 1' ~tude, elle pourrait 
maintenir ce point a. 1' ordre du jour des sessions 
futures. Le projet de d~claration sur les droits et 
devoirs des Etats: [r~solution 375 (IV), annexe, de 
1' Assembl~e g~n~rale] devrait Eltre examin~ par 
l'Assembl~e. Cet important projet, qui a ~t~ ~labor~ 
par la Commission du droit international comme 
suite a. une proposition faite par le Panama d~s les 
d~buts de !'Organisation, n'a ~t~ comment~ que par 

lJ Conference des pays d'Afrique et d'Asie, reunie du 18 au 24 avril 
1955. 

16 Etats Membres, dont deux d'Asie, et il ne l'a ~t~ 
par aucun pays africain. Il pourrait ~tre a. nouveau 
soumis aux 110 Etats Membres pour plus amples 
observations et on devrait demander a. la Commis
sion du droit international de 1' ~tudier a. nouveau. 
La d~l~gation afghane et la delegation panamienne 
se renseigneront sur les mesures qui peuvent ~tre 
prises a. cette fin. 

21. L'Organisation des Nations Unies devrait pro
clamer une dllcennie du droit international - p~riode 
qui serait consacr~e au respect de ce droit. Durant 
cette d~cennie, les Etats Membres s'engageraient 
a. ne pas recourir aux armes eta. chercher a. r~soudre 
leurs diff~rends par des moyens pacifiques. Le 
Secr~taire g~n~ral devrait §tre pri~ de pr~parer une 
lltude sur les moyens de rendre les principes du droit 
international, notamment les principes qui ont trait 
1l. la paix et 1\la coop~ration internationale, acceptables 
pour les Etats Membres. Dans le cadre de cette 
~tude, des mesures devraient Eltre prises pour ren
forcer la Commission du droit international par tous 
les moyens dont dispose le Secr~taire g~n~ral. 

22. M. CAINE (LiMria) d~clare que sa d~lllgation 
s'est jointe aux auteurs du projet de r~solution des 
11 puissances (A/C.6/L.507 et Add.1 a. 3) non parce 
qu'elle entend s'~lever contre les deux autres projets 
dont la Commission est saisie, mais parce qu' elle 
estime que le projet des 11 puissances aborde la 
question avec plus de logique. 11 prend en consid~
ration cinq aspects de la question: la l~galitll, la 
Charte des Nations Unies, le r~glement pacifique des 
diff~rends, l'ind~pendance politique et l'int~gritll ter
ritoriale. 

23. A propos de la lllgalit~, 1' Assembl~e glln~rale 
a ~t~ saisie, a. sa dix-septi~me session, d'un impor
tant problt:lme juridique pos~ par 1' avis consultatif 
que la Cour internationale de Justice a donn~ le 
20 juillet 1962 (A/5161).21. A la 1132~me s~ance pl~
ni~re de l'Assembl~e. leSecr~taired'Etatauxaffaires 
~trang~res du Lib~ria a d~clar~ que chaque Etat 
Membre de !'Organisation est tenu de contribuer, 
selon sa quote-part, au rt:lglement des depenses r~
sultant d'une dllcision prise par le Conseil de sllcurit~ 
ou par 1' Assembl~e g~n~rale en vue d' assurer le 
maintien de la paix et de la s~curit~. que, dans ces 
conditions, un Etat Membre n'est pas fond~ 1l. refuser 
sa contribution, queUe que soit la raison invoqu~e. 
et que les d~penses d~coulantd'op~rationsdesNations 
Unies en vue du maintien de la paix doivent Eltre r~
parties par 1' Assembl~e g~n~rale conform~ment au 
paragraphe 2 de 1' Article 17 de la Charte. La d~le
gation lib~rienne ~tait l'un des auteurs de la resolution 
1731 (XVI) de 1' Assembl~e g~nerale, par laquelle la 
question a ~t~ port~e devant la Cour, et le Gouver
nement lib~rien a done accueilli favorablement l'avis 
consultatif de la Cour. M. Caine demande a. tousles 
Membres de !'Organisation de se conformer 1l. cet 
avis dans !'affaire en question, et de fac:;on g~n~rale 
a. tous les avis de la Cour, car le respect du droit 
doit inspirer tous les efforts d~ploy~s en vue d'as
surer ·1' application des principes du droit international 
touchant les relations amicales et la cooperation entre 
les Etats. Ainsi conc:;u, le droit comprend la Charte 
des Nations Unies, les avis consultatifs et les arrElts 
de la Cour internationale de Justice ainsi que toutes 
les dispositions des trait~s multilat~raux glln~raux qui 
ne sont pas incompatibles avec la Charte. 

.!!../ Certaines depenses des Nations !Jnies (Article 17, paragraphe 2 
de 1a Charte), Avis consultatif du 20 juillet 1962: C.I.J, Recueil, p. 151. 
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24. L'Organisation des Nations Unies incarnant les 
espoirs de paix du monde tout entier, tout principe 
de droit international qui pourra ~tre adoptll en vue 
de favoriser les relations amicales et la coopllration 
entre les Etats devra se fonder sur la Charte, qui 
est !'unique instrument dans lequel les Etats ont 
exprim{) leur volont{) commune de r{)aliser la paix. 
Ces principes doivent ~tre formullls sans Mte exces
sive et dans un climat de compr{)hension mutuelle, 
afin d'assurer le respect des droits individuels, poli
tiques et religieux, de l'intllgrit{l territoriale, de 
1' {lgalitll souveraine des Etats, de la justice et du 
droit international. 

25. L'adoption par 1' Assembllle gllnllrale de la rllso
lution 1514 (XV), oO. figure la D{)claration sur !'octroi 
de 1' ind{lpendance aux pays et aux peuples coloniaux, 
a lltll de la part des Nations Unies une d{lcision histo
rique, qui n' aura de portlle vllritablement universelle 
que lorsque tous les peuples du monde seront libres. 
Les peuples tenus en esclavage acqui~rent une menta
lit{) d'esclave et ce n'est qu'une fois libres qu'ils 
peuvent contribuer a. l'accomplissement des fins des 
Nations Unies. 11 est certain que cette declaration 
n'est pas un rem~de instantan{) il tous les maux 
engendrlls par le colonialisme; les Nations Unies 
doivent continuer il {ltudier les probl~mes llcono
miques et sociaux des pays qui ont rllcemment acclld{) 
il l'ind{)pendance, car c'est pr{)cis€lment sur ce plan 
que la cooperation et les relations amicales peuvent 
~tre facilement compromises par une duplicit€l inter
nationale. 

26. La question de l'int€lgritll territoriale fait l'objet 
des paragraphes 2 et 3 du dispositif du projet de 
r€lsolution des 11 puissances, qui se fondent sur le 
paragraphe 2 de 1' Article 2 de la Charte. Convaincu 
que la meilleure fac;on de traiter la question est de 
r€lglementer les relations internationales eu llgard il 
!'obligation de respecter l'int€lgritll territoriale et 
l'ind€lpendance politique des Etats eta. !'obligation de 
rllgler les diff{lrends par des moyens pacifiques, 
M. Caine esp~re que le projet de r€lsolution des 
11 puissances recueillera tous les suffrages. 

27. M. MlRFENDERESKI (Iran) d€lclare que la menace 
d'un cataclysme thermonucl€laire suspendue comme 
une €lp€le de Damocl~s sur la t~te de l'humanit€l 
conf!:lre ~ la question ~ 1' examen une actualitll brO.
lante et un int{lr~t vital. Dans 1' {)tat actuel du monde, 
l'amiti{) est un luxe, mais la coophation est une 
n€lcessit€l imp€lrieuse; elle est la base m~me de la 
coexistence et constitue pour les Membres de l'ONU 
une obligation in€lluctable. La coop{)ration entre les 
Membres de !'Organisation doit se fonder sur cer
tains principes, qui sont {lnonclls a. 1' Article 2 de 
la Charte, et tendre a. l'accomplissement de cer
taines fins, proclam€les dans le ;pr{lambule et 1' Ar
ticle premier. Le premier des principes lmonc{ls il 
1' Article 2, celui de 1' {lgalitll souveraine de tous les 
Membres de !'Organisation, a {ltll analysll, avec beau
coup de clart€l, par le repr{lsentant de la Turquie, 
lors de la 757~me sllance. Le Gouvernement iranien 
attache la plus haute importance il ce principe, qui 
est, selon la Charte, le fondement m~me de !'Orga
nisation. Certains le consid~rent comme une anomalie, 
du fait qu'il ne correspond pas a. la rllalitll des choses 
dans la communautll internationale, oO. les Etats se 
diff{)rencient par leur superficie, le chiffre de leur 
population, leur degr{l de d€lveloppement et leur puis
sance. Mais ce principe traduit la plus noble des 
aspirations: la soif de justice de l'humanit{l. 11 est 

la r~gle d'or de !'Organisation, y interdisant toute 
discrimination et toute hillrarchisation. C' est en res
pectant scrupuleusement ce principe que les Nations 
Unies parviendront a. tenir !'engagement qu'elles ont 
pris dans le Pr{lambule de la Charte d1€lloigner le 
spectre de laguerre et de favoriser leprogr~s social 
en instaurant de meilleures conditions de vie dans 
une libert{l plus grande. 

28. Le principe de 1' {lgalitll souveraine est concr{l
tis{l au paragraphe 2 de 1' Article 2 de la Charte, 
aux termes duquel tousles Membres de !'Organisation, 
afin d' assurer il tous la jouissance des droits et 
a vantages r{lsultant de leur qualit{l de Membre, doivent 
remplir de bonne foi les obligations qu'ils ont assu
m{les aux termes de la Charte. Le premier des droits 
dllcoulant de la qualit{l de Membre - qui est inMrent 
il 1' existence m~me de 1' Etat - est sans conteste 
le droit il l'integrit{l territoriale eta. l'ind{lpendance 
politique. Conform{lment aux r{lsolutions 1541 (XV) 
et 1542 (XV) de 1' Assembl{le g{ln{lrale, la d{ll{lgation 
iranienne refuse cat{lgoriquement de consid{lrer les 
territoires non autonomes, au sens du Chapitre XI 
de la Charte, comme formant partie int{lgrante d'un 
Etat quelconque. Aucun artifice juridique ne saurait 
avoir pour effet qu'un territoire g{lographiquement 
distinct et ethniquement ou culturellement diff{lrent 
fasse partie int€lgrante du pays qui l'administre. La 
Charte proclame le droit des Etats Membres a. 
1' ind{lpendance, mais elle oblige en m~me temps les 
Etats Membres a. reconnaftre ce m~me droit aux 
peuples non indllpendants. Le paragraphe 2 de 1' Ar
ticle premier de la Charte consid~re le droit des 
peuples a. disposer d'eux-m~mes comme l'une des 
mesures propres il consolider la paix du monde. La 
paix et le droit des peuples a. disposer d' eux-m~mes 
sont indissolublement li{ls. Cette liaison "organique" 
a {ltll r{lcemment mise en relief par 1' Assembl{le 
gllnhale, dans sa r{lsolution 1542 (XV). Le devoir 
d'accorder l'ind{lpendance n'est done pas seulement 
un pr{lcepte moral, un principe politique, mais bien 
une obligation juridique, dont il faut s' acquitter de 
bonne foi. 

29. 11 est vrai que du point de vue strictement formel 
les resolutions de l'Assembl{le g{ln€lrale n'ont pas un 
caract~re obligatoire; pour cette raison, on dit sou
vent que 1' Assemblf:le g{ln€lrale ne peut pas l{lgif{lrer. 
Mais le droit international n'{lmane-t-il pas de la 
volont{l de la majorit{l des Etats? Cette volont€l, ex
prim{)e dans des traitl!ls ou se manifestant dans la 
coutume international e. a de tout temps {)t{l consid{)rl!le 
comme la principale source du droit international. 
On ne voit pas tr~s bien pourquoi une r{lsolution de 
1' Assembll!le gl!ln€lrale adoptl!le a. une majorit{l {)crasante 
ne constituerait pas une source du droit international, 
d'autant que l'Assembll!le, aux termes duparagraphe1 
de 1' Article 13 de la Charte, est tenue de provoquer 
des {)tudes et d' encourager le d{lveloppement progres
sif du droit international et sa codification. Le d{lve
loppement progressif ne peut signifier autre chose 
que 1' {llaboration de nouvelles normes. La codification 
du droit international, comme le dit Lauterpacht, est 
en elle-m~me une oouvre l{lgislative. La coexistence 
de normes nouvelles, refl{ltant les imp{lratifs du 
present, et de normes desu~tes, representant les 
exigences d'une epoque revolue, s'av~re impossible: 
lex posterior derogat priori. 

30. Le droit il l'ind{lpendance politique et il l'int{)
grit{l territoriale, qui concrlltise 1' {lgalit{l souveraine 
des Etats, est sanctionn{l par le paragraphe 4 de 
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l' Article 2 de la Charte, qui interdit express~ment 
aux Etats Membres de l' Organisation des Nations 
Unies de recouri:r a. la menace ou a 1' emploi de la 
force pour r~gler leurs diff~rends internationaux. Ces 
dispositions sont, avec !'obligation de ne pas inter
venir dans les affaires qui rel~vent essentiellement 
de la comp~tence nationale d'un Etat, les ~l~ments 
constitutifs de la s~curit~ collective. La s~curit~ 
collective, qui est la raison d'~tre mEjme de !'Orga
nisation des Nations Unies, a marqu~ un ~norme pro
gr~s du fait de l'adoptionde la Charte, mais un progr~s 
avant tout d'ordre juridique. Pour que la s~curit~ 
collective devienne effective, elle doit s'appuyer sur 
une base solide. Cette base a deux aspects: l'un, 
politico<:echnique, qui est le d~sarmement; l'autre, 
juridique, qui est le r~glement des diff~rends inter
nationaux. Le d~sarmement et les questions simi
laires, comme par exemple li interdiction de la 
propagande en faveur de la guerre, qui rel~vent sur
tout de l'aspect politique et technique de la s~curit~ 
collective, ~chappent a la comp~tence de la Sixi~me 
Commission. En tant que commission juridique, la 
Sixi~me Commission doit s'occuper avant tout des 
principes du droit international sur lesquels repose 
la s~curit~ collective, et, parmi ces principes, le 
r~glement pacifique des diff~rends occupe la premi~re 
place. La m~daille de la s~curit~ collective a deux 
faces: !'interdiction de recourir a la menace ou a 
l'emploi de la force pour regler les diff~rends inter
nationaux, et !'obligation expresse de r~gler les 
differends internationaux par des moyens pacifiques. 
Il existe de toute ~vidence un d~s~quilibre entre les 
deux aspects de la s~curit~ collective, le premier 
ayant fait !'objet d'une r~glementation assez minu
tieuse, tandis que le second reste fort loin en arri~re. 
Les dispositions du Chapitre VI de la Charte, dont 
le caract~re vague et inconsistant a ~t~ maintes fois 
signal~, ne donnent pas souvent aux Etats Membres 
des Nations Unies, surtout quand ce sont de petits 
ou de moyens Etats, le moyen de faire reconnaftre 
leurs droits et de les faire respecter. Le do maine 
du r~glement des diff~rends est done celui ott le 
droit international demande le plus a. ~tre d~veloppe. 
Taut que le r~glernent des differends internationaux 
restera a l' etat embryonnaire et que des m~thodes 
appropri~es et efficaces n'auront pas ete elaborees, 
l'arbitraire et la mauvaise foi ne pourront, dans 
la communaute internationale, ceder le pas au r~gne 
du droit. 

31. Il y a des sceptiques pour qui l'av~nement du 
r~gne du droit dans la communaute internationale est 
une pure chim~re, mais la d~legation iranienne croit 
fermement en cet av~nement. C'est de !'evolution 
du droit international qu'il y a lieu de tirer des motifs 
d' esp~rance. Le droit international, qui a commenc~ 
a se former au XVI~me si~cle avec !'apparition sur 
la sc~ne internationale des Etats souverains, avait, 
paradoxalement, comme ennemi d~s le d~but cette 
m~me souverainet1~. Durant des si~cles, le dogme 
de la souverainete a ~te attaqu~ par le droit inter
national, dont !'empire s'est enrichi de plus en plus 
des mati~res qui jadis ~taient du domaine reserve de 
1' Etat. En effet, Ies entorses a la souverainete sont 
multiples. Le droit de recourir a la force, qui ~tait 
l'un des attributs essentiels de la souverainete, 
n'existe plus aujourd'hui. La notion de droits de 
l'homme est une victoire du droit sur la souve
rainete. En mati~re ~conomique, financi~re et so
ciale, on assiste a une restriction progressive du 
domaine r~serv~ de l'Etat. Tout un syst~me de droit, 

que l'on appelle parfois le droit international admi
nistratif, se developpe de plus en plus. Mais il est 
~vident que !'obstacle principal a. l'av~nement du 
r~gne du droit dans la communaute internationale 
r~side dans la repugnance des Etats a se soumettre 
a une juridiction internationale. 11 est en effet para
doxa! que quelques Etats qui s'affirment progres
sistes et se posent en champions de 1' ordre et de la 
collaboration internationale se refusent au contr6le 
du juge, de fagon a pouvoir interprHer a. leur guise 
les obligations internationales dont ils sont tenus. 
11 est ~vident que !'acceptation par la majorite des 
Etats de la clause du Statut de la Cour internationale 
de Justice relative a la juridiction obligatoire de cette 
institution constituerait un pas en avant dans la voie 
du developpement du droit. La d~l~gation iranienne 
constate avec plaisir que les diff~rents trait~s de 
cooperation ~conomique et de d~veloppement conclus 
recemment entre les pays en voie de developpement 
et les Etats ~conomiquement avances comportent 
une clause conferant juridiction a la Cour en ce qui 
concerne les controverses relatives a 1' interpretation 
eta !'application de ces trait~s. La coop~ration ~cono
miquc entre les pays en voie de developpement et 
les pays d~veloppes est un ~l~ment essentiel, sinon 
le pivot, de l'ordre international actuel. La prosp~
rit~ et la paix du monde dependent dans une large 
mesure de cette coop~ration, et il est encourageant 
de voir r~server a la Cour internationale de Justice 
un rOle de premier plan dans ce domaine. L' influence 
de la Cour dans la communaute internationale est 
toutefois etroitement liee au developpement progres
sif du droit international. L'autorit~ et le prestige 
de la Cour dependront largement, surtout en ce qui 
concerne les jeunes Etats, de la valeur reelle des 
normes qu'elle appliquera. 

32. Le projet de r~solution A/C.6/L.507 et Add.l a 3 
refl~te dans une tr~s large mesure !'attitude de la 
d~legation iranienne a l' ~gard du r~gne du droit. 
Le repr~sentant de l'Iran votera done pour ce projet 
de r~solution, tout en reconnaissant la grande valeur 
tMorique de la d~claration contenue dans le projet 
de resolution tcMcoslovaque (A/C.6/L.505). La d~le
gation iranienne n'a pas encore eu le temps d' etudier 
le projet de rllsolution A/C.6/L.509, sur lequel elle 
se reserve de revenir. 

33. Selon M. JIMENEZ (Philippines), le choix que 
la Commission est appel~e a faire est simple: ou 
bien la Commission recommandera a. 1' Assembl~e 
g~n~rale une d~claration de principes gen~raux comme 
celle qui figure dans le projet de resolution tch~co
slovaque (A/C.6/L.505), que certaines d~legations 
jugent trop ambitieux, ou bien elle recommandera 
d' examiner tout d' abord certains principes donnes, 
comme le propose le projet de r~solutiondes 11 puis
sances (A/C.6/L.507 et Add.! a 3), que certaines 
d~l~gations jugent de port~e trop ~troite. 

34. La d~l~gation philippine pref~re ce dernier pro
jet, car, a son avis, il est plus pratique d'aborder 
la question peu a peu et sur des points pr~cis que de 
l'aborder tout enti~re d'emblee. Quelques delegations 
ont pr~sente un projet de r~solution (A/C.6/L.509) 
con tenant une declaration de principes gene raux, ainsi 
que certains sujets precis de discussion; mais si 
cette proposition represente, semble-t-il, un compro
mis entre les deux autres propositions dont la 
Commission est saisie, l'unanimit~ se fera peut-~tre 
difficilement quant au choix des sujets a examiner 
en premier. M. Jimenez apprecie l'int~r~t qu'il y a 
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11. pr~senter, comme le font certaines d~Higations, 
une d~claration de principes g~n~raux, mais la tltche 
serait si vaste qu' elle r~duirait 11. n~ant ce que la 
Commission cherche 11. obtenir. En revanche, en 
limitant 11. quelques principes les travaux prMimi
naires, on pourrait frayer la voie 1l une Hude plus 
pouss~e. Le projet de r~solution A/C.6/L.507 et 
Add.1 11. 3 se fonde pleinement sur la Charte et a 
directement trait 11. la suppression des actes d'agres
sion et autres atteintes 11. la paix. Il tient aussi compte 
de !'apparition sur la scene internationale, au cours 
des 10 dernii:lres ann~es, d'un grand nombre d'Etats 
nouveaux, qui auront sans aucun doute d'utiles contri
butions 11. apporter 1l 1' ~volution ult~rieure du droit 
international. Encore plus que les Etats anciens, ils 
ont besoin que s'instaure dans le monde tout entier 
le regne du droit, grltce auquel leur ind~pendance 
sera assur~e et qui les prot~gera dans !'action qu'ils 
mi:lnent pour acc~l~rer leur d~veloppement ~conomique 
et social dans un climat de libert~ et de stabilit~. 

35. La liquidation progressive du colonialisme, 
pMnomi:lne historique qui a eu pour effet de doubler 
le nombre des Etats Membres de !'Organisation au 
cours des 10 dernieres ann~es, a suscit~ dans les 
relations internationales des probli:lmes nouveaux et 
sans pr~c~dent, non seulement d' ordre politique, mais 
aussi d'ordre ~conomique et social. Sur le plan poli
tique, il est particulii:lrement n~cessaire de renforcer 
le principe de 1' ~galit~ de droits et celui du droit 
des peuples 11. disposer d'eux-m@mes, tandis que sur 
le plan ~conomique et sur le plan social !'Organi
sation des Nations Unies est en train d'assumer tout 
un ensemble de nouvelles obligations pour ~lever le 
niveau de vie des pays en voie de d~veloppement. 
La fourniture d'une assistance internationale aux fins 
du d~veloppement met souvent en jeu, cependant, des 
questions d~licates de souverainet~ nationale, etc' est 
pourquoi il importe d' ~tablir des ri:lgles de droit 
international qui soient g~n~ralement acceptables. 
Favoriser, dans le cadre du droit international, des 
relations plus ~troites entre les pays hautement 
d~velopp~s et les pays en voie de d~veloppement est 
l'une des tltches les plus importantes et les plus 
constructives de la communaut~ internationale. 

36. Telle est la tltche assign~e par le projet de 
r~solution A/C.6/L.507 et Add.1 11. 3. Partant du 
principe incontestable que le r~gne du droit est indis
pensable !l. l'accomplissement des fins de !'Organi
sation des Nations Unies, le projet recommande que 
de nouvelles ~tudes soient entreprises sur les obli
gations que les Etats ont solennellement assum~es 
de r~gler leurs diff~rends par des moyens pacifiques 
et de respecter l'ind~pendance et l'int~grit~ ter
ritoriale de chacun d' eux. C' est du respect de ces 
deux obligations, d~j11. proclam~ lors de la Conf~rence 
des pays d'Afrique et d'Asie r~unie 11. Bandoungll, 
que d~pend avant tout le d~veloppement de relations 
amicales et de la coop~ration entre les Etats. Le 
projet de r~solution souligne que les Etats doivent 
s•employer activement 11. s'acquitterdecesobligations 
et, en ce sens, les incidences du projet vont au-dell!. 
des notions relativement passives de non-agression 
et de non -intervention. 

37. A longue ~ch~ance, 1 'Organisation des Nations 
Unies n'a peut-~tre pas de tltche plus importante que 
de renforcer et de d~velopper la structure du droit 

1/ Conference des pays d'Afrique et d'Asie, reunie du 18 au 24 avril 
1955. 

international sur laquelle la s~curit~ et le bien-~tre 
de la communaut~ internationale doivent se fonder. 
Les nobles fins de !'Organisation des Nations Unies 
ne peuvent etre accomplies que dans un monde dispos~ 
11 vivre dans la l~galit~ conform~ment 11. la Charte. 

38. M. ANOMA (C8te-d'lvoire) d~clare que le monde 
a 11. choisir entre la guerre et la paix. La paix est de 
toute ~vidence le but de tous, mais la difficult~ est 
d'assurer une paix qui soit permanente et f~conde et 
aboutisse 11. des relations amicales et 11. la coop~ration 
entre les Etats. Cette paix suppose l'interd~pendance 
politique, ~conomique, sociale et culturelle des Etats, 
qui ne peut ~tre garantie que par l'interd~pendance 
juridique et par des ri:lgles de droit international qui 
permettent aux Etats de dHinir leurs droits et leurs 
obligations. En g~n~ral, ces ri:lgles sont mises au 
point lors de conf~rences internationales, otl les 
experts et les techniciens jouent un r5le plus impor
tant que les moralistes et les philosophes, et elles 
r~sultent de concessions mutuelles. Maison doit insis
ter comme il convient sur la nature obligatoire de la 
ri:lgle de droit. A travers l'histoire, nombreux sont 
les efforts faits par les pays pour r~gler leurs rap
ports par voie conventionnelle, mais la question se 
pose toujours de savoir combien de temps un trait~ 
demeure obligatoire. La r~ponse d~pend n~cessaire
ment de la bonne foi des pays. En 1914, l'Allemagne 
imp~riale a envahi le Luxembourg et la Belgique, 
violant ainsi une neutralit~ qui avait ~t~ garantie par 
1' Allemagne elle-m@me aux termes de divers trait~s 
conclus au XIXi:lme siecle. Tout aussi connus sont 
les actes d'agression commis par 1' Allemagne hitl~
rienne en 1939, apres qu' elle eut ouvertement viol~ 
pendant des ann~es les dispositions du Trait~ de 
Versailles. Aucune partie 11. un trait~ bilat~ral ou 
multilat~ral n' est en droit de rom pre ce trait~ 11. 

moins qu' elle ne s' en soit express~ment r~serv~ la 
facult~ dans le trait~ lui-ml!me. Le principe pacta 
sunt servanda do it etre respect~, et les trait~s doivent 
etre ex~cut~s de bonne foi. 

39. Il n' en reste pas moins que la justice doit toujours 
l'emporter sur !'injustice et le ri:lgne du droit sur 
le ri:lgne de la force. Au cours de la premii:lre guerre 
mondiale, par exemple, l'ltalie, quoiqu'elle ftlt unie 
11. 1' Allemagne et 11. 1' Autriche-Hongrie par le Trait~ 
de la Triple-Alliance, est demeur~e neutre, sans 
enfreindre pour autant ses obligations, le Gouverne
ment italien ayant d~clar~ qu'un Etat peut refuser 
d'ex~cuter les clauses d'un trait~ d'alliance pass~ 
avec des pays qui commencent une guerre injuste. 
L'agression et la pr~paration de l'agression ont ~t~ 
11. juste titre consid~r~es comme des crimes de guerre. 
Cette id~e s' est concr~tis~e pour la premii:lre fois 
dans le jugement rendu en 1946 par le Tribunal mili
taire international de Nuremberg. La d~l~gation de 
la C6te-d'Ivoire prHi:lre cependant les jugements 
qui sont rendus avant les guerres et qui aident 11. les 
pr~venir. C'est pourquoi elle est fermement convain
cue que tous les diff~rends internationaux doivent 
etre port~s devant la Cour internationale de Justice, 
qui, en raison de sa composition ~quilibr~e. de sa 
procMure judicieuse et de la grande comp~tence 

juridique de ses membres, peut ~tre un facteur puis
sant du maintien de la paix et de !'affirmation de la 
notion d' ~galit~ des nations. Pourtant, comme le repr~
sentant de la Pologne l'a justement fait observer 
(760i:lme s~ance), il est impossible de s~parer la 
politique du droit international. La notion de 1' ordre 
public international, qui est aussi ancienne que 
La Cit~ de Dieu de saint Augustin, repose sur l'ex~-
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cution de bonne foi des trait{)s, Lorsque 1' ordre public 
international est t:roubl{) par un Etat, la communaut{) 
internationale tout entil:lre doit intervenir. C'est ainsi 
que !'article 11 du Pacte de la Societe des Nations 
disposait que toute guerre ou menace de guerre, qu' elle 
affecutt directement ou non l'un des membres de la 
Societe, interessait la Societe tout entil:lre. La meme 
idee est reprise au Chapitre VII de la Charte des 
Nations Unies. Le droit international a evolue dans 
le temps comme dans l'espace: dans le temps, il a 

Litho in U.N. 

connu des etapes differentes et successives, et, dans 
1' espace, il en est venu ~ englober non seulement 
!'Europe et !'Amerique, mais aussi 1' Asie etl'Afrique. 
Les nouveaux pays d' Afrique, en particulier, sont 
soucieux de contribuer dans toute la mesure de leurs 
moyens au developpement du droit international, afin 
que s'instaure le rl:lgne de la fraternite universelle 
dans la paix, la justice et la liberte. 

La seance est levee ~ 17 h 35. 
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